
 
 

DÉLIBÉRATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 20 AVRIL 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt avril à 19h00, le Conseil municipal de la Commune de L’Arbresle, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, en mairie de L’Arbresle, sous la Présidence de Monsieur  

Pierre-Jean ZANNETTACCI (Maire). 

Etaient présents : Pierre-Jean ZANNETTACCI, Dominique ROSTAING-TAYARD, Gilles PEYRICHOU, 

Cécile DOUSSET-LEHMAN, Ludovic MELKONIAN, Alexandra POMMIER, Vincent LAFAY,  

Sylviane CHAMPIN, , Pascale SOQUET, Abdelghani LAOUAR, Fanny SAVOYE, Thomas BONTEMPS, 

Yasmina ABDELHAK, Richard LEVAILLANT, Christophe GIULIANI, Monia BENCA, Stéphanie LEFEVRE, 

Ahmet KILICASLAN, Louisa KHETTAR, Gonzague CASILE, Sheila MC CARRON, Michel SILBERSTEIN, 

Anne THIERY, Fabrice MUSCEDERE, Pascal PINET, Sophie MARCOTTE 

Etaient absents, excusés et ont donné pouvoir : 

Pierre BOUILLARD à Ludovic MELKONIAN 

Eric MERCERON à Monia BENCA 

Chantal LEGRAND à Yasmina ABDELHAK 

 

Nombre de conseillers en exercice :  29 

Nombre de conseillers présents :  26 

Nombre de conseillers votants :   29 

Secrétaire de séance : Dominique ROSTAING-TAYARD 

Date de la convocation : 10 avril 2026 

Affichage le : 27 avril 2026 

                                                                                                                                          DL-33-04-26 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Création des commissions municipales et 

désignation de leurs membres 
 

 

➢ Création 

Le Conseil municipal dispose d’une totale liberté dans la création de commissions 

municipales. Il n’y a d’obligation de créer que les commissions d’appel d’offres. 

Le Conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d'étudier les questions soumises au conseil (art. L 2121-22 du CGCT).  

➢ Membres des commissions 

Les commissions municipales ne peuvent être composées que de Conseillers municipaux. Il 

appartient au Conseil municipal de décider du nombre de Conseillers siégeant dans 

chaque commission. 

Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du CGCT) mais le 

Conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations (même article). 

Dans les communes de plus de 1000 habitants, la composition des différentes commissions, y 

compris la commission d'appel d'offres, doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 

communale (art. L 2121-22 du CGCT). 

La loi ne fixant pas de méthode particulière pour la répartition des sièges de chaque 

commission, le Conseil municipal doit s’efforcer de rechercher la pondération qui reflète 

le plus fidèlement la composition politique de l’assemblée, chacune des tendances 

représentées en son sein devant disposer au moins d’un représentant. 



 

 

 

➢ Compétences 

Les compétences de ces commissions sont fixées par le Conseil municipal, parmi les 

questions qui lui sont soumises. 

Ces commissions municipales sont des commissions d’étude. Elles émettent de 

simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent d’aucun pouvoir 

de décision, le Conseil municipal étant le seul compétent pour régler, par ses 

délibérations, les affaires de la commune. Aucune disposition législative ou réglementaire 

n’apporte de précisions sur l’organisation de leurs travaux. 

➢ Fonctionnement 

Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le Président de droit, dans les 8 jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres 

qui les composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un.e  

Vice-Président.e qui peut les convoquer et les présider si le Maire est absent ou empêché. 

Excepté ces dispositions prévues par l’article L 2121-22 du CGCT, leur fonctionnement 

n’est régi par aucune règle particulière. 

Il revient au Conseil municipal de fixer, le cas échéant dans le règlement intérieur du 

Conseil, les règles de fonctionnement des commissions.  

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, les membres du 

Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

- DÉCIDENT DE CRÉER les commissions suivantes au nombre de quinze (15) : 

➢ Commission Affaires sociales  

➢ Commission Urbanisme 

➢ Commission Vie associative 

➢ Commission Sport  

➢ Commission Vie citoyenne  

➢ Commission Voirie / Espaces Verts 

➢ Commission Bâtiments 

➢ Commission Affaires scolaires 

➢ Commission Finances-Personnel municipal 

➢ Commission Développement économique -Commerce 

➢ Commission Culture  

➢ Commission Jeunesse 

➢ Commission Environnement et Eau  

➢ Commission Santé - Bien vieillir 

➢ Commission Communication 
 

- FIXENT la composition des commissions comme suit : 8 membres par commission 

(hors le Maire, membre de droit de chaque commission) et pour respecter le principe de 

la représentation proportionnelle répartis entre chaque liste comme suit : 

− 6 membres pour L’Arbresle Demain 

− 2 membres pour L’Arbresle En Commun.  

 

 



 

 

 

- PROCÈDENT à la désignation des membres de chaque commission à main levée. 

 

Sont ainsi élus à l’unanimité avec 29 voix, les membres suivants dont la candidature a été 

présentée : 

 

 

   
L'Arbresle Demain  L'Arbresle En Commun 

AFFAIRES 
SCOLAIRES 

Titulaires 

DOUSSET-LEHMAN Cécile  SILBERSTEIN Michel 
BENCA Monia  MC CARRON Sheila 
CASILE Gonzague   
MERCERON Eric   
ROSTAING-TAYARD 
Dominique   

SAVOYE Fanny   

Suppléants 
    
BOUILLARD Pierre  MARCOTTE Sophie 
LEFEVRE Stephanie  PINET Gaspard 

        

AFFAIRES 
SOCIALES 

Titulaires 

ROSTAING-TAYARD 
Dominique 

 THIERY Anne 

BENCA Monia  MARCOTTE Sophie 
DOUSSET-LEHMAN Cecile   
KHETTAR Louisa   
LEFÈVRE Stephanie   
MERCERON Eric   

Suppléants 
    
SOQUET Pascale  MUSCEDERE Fabrice 
ABDELHAK Yasmina  SILBERSTEIN Michel 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

BATIMENTS ET 
PATRIMOINE 

Titulaires 

LAOUAR Abdelghani  MUSCEDERE Fabrice 
KILICASLAN Ahmet  MC CARRON Sheila 
LEVAILLANT Richard   
MELKONIAN Ludovic   
PEYRICHOU Gilles   
SAVOYE Fanny   

Suppléants 
    
POMMIER Alexandra  PINET Gaspard 
GIULIANI Christophe  THIERY Anne 

        

CULTURE  

Titulaires 

POMMIER Alexandra  PINET Gaspard 
CASILE Gonzague  MARCOTTE Sophie 
DOUSSET-LEHMAN Cécile   
GIULIANI Christophe   
MERCERON Eric   
ROSTAING-TAYARD 
Dominique   

Suppléants 
    
LEVAILLANT Richard  SILBERSTEIN Michel 
LAFAY Vincent  MUSCEDERE Fabrice 

        

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE  

COMMERCE 

Titulaires 

PEYRICHOU Gilles  MUSCEDERE Fabrice 
BONTEMPS Thomas  THIERY Anne 
LAFAY Vincent   
LEVAILLANT Richard    
MERCERON Eric   
POMMIER Alexandra   

Suppléants 
    
LEGRAND Chantal  SILBERSTEIN Michel 
BOUILLARD Pierre  MC CARRON Sheila 

        
 

 

 

 

 



 

 

 

ENVIRONNEMENT  
EAU 

Titulaires 

BOUILLARD Pierre  THIERY Anne 
GIULIANI Christophe   PINET Gaspard 
LEVAILLANT Richard   
MELKONIAN Ludovic   
SAVOYE Fanny   
    

Suppléants 
    
LEGRAND Chantal  MUSCEDERE Fabrice 

   MC CARRON Sheila 

        

FINANCES  
PERSONNEL 

Titulaires 

MELKONIAN Ludovic  MARCOTTE Sophie 
GIULIANI Christophe  MC CARRON Sheila 
LAOUAR Abdelghani   
LEGRAND Chantal   
LEVAILLANT Richard   
PEYRICHOU Gilles   

Suppléants 
    
POMMIER Alexandra  SILBERSTEIN Michel 
KILICASLAN Ahmet  MUSCEDERE Fabrice 

        

JEUNESSE 

Titulaires 

DOUSSET-LEHMAN Cécile  PINET Gaspard 
CASILE Gonzague SILBERSTEIN Michel 
POMMIER Alexandra   
ROSTAING-TAYARD 
Dominique 

  

SAVOYE Fanny   
    

Suppléants 
    
CHAMPIN Sylviane MARCOTTE Sophie 
SOQUET Pascale  THIERY Anne 

        
 

 

 

 

 



 

 

 

SPORT 

Titulaires 

CHAMPIN Sylviane  SILBERSTEIN Michel 
ABDELHAK Yasmina  MUSCEDERE Fabrice 
BONTEMPS Thomas   
BOUILLARD Pierre   
LAFAY Vincent   
LEGRAND Chantal   

Suppléants 
    
MELKONIAN Ludovic  THIERY Anne 
LEFÈVRE Stephanie  MARCOTTE Sophie 

        

URBANISME 

Titulaires 

LAOUAR Abdelghani  MUCEDERE Fabrice 
BOUILLARD Pierre  MC CARRON Sheila 
KILICASLAN Ahmet   
LEGRAND Chantal   
PEYRICHOU Gilles   
POMMIER Alexandra   

Suppléants 
    
CASILE Gonzague  PINET Gaspard 
GIULIANI Christophe  THIERY Anne 

        

VIE ASSOCIATIVE 

Titulaires 

MELKONIAN Ludovic  PINET Gaspard 
CHAMPIN Sylviane  SILBERSTEIN Michel 
LEGRAND Chantal   
LEVAILLANT Richard   
SAVOYE Fanny   
    

Suppléants 
    
MERCERON Eric  MC CARRON Sheila 
LEFEVRE Stephanie  MARCOTTE Sophie 

        
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

VIE CITOYENNE 

Titulaires 

ABDELHAK Yasmina  THIERY Anne 
BENCA Monia  MARCOTTE Sophie 
CHAMPIN Sylviane   
KHETTAR Louisa   
LAFAY Vincent   
LEFÈVRE Stephanie   

Suppléants 

    
SOQUET Pascale  MC CARRON Sheila 
ROSTAING-TAYARD 
Dominique MUSCEDERE Fabrice 

        

VOIRIE / ESPACES 
VERTS 

Titulaires 

PEYRICHOU Gilles  MUSCEDERE Fabrice 
CASILE Gonzague  PINET Gaspard 
GIULIANI Christophe    
POMMIER Alexandra   
    
    

Suppléants 
    
LEGRAND Chantal  SILBERSTEIN Michel 
LAOUAR Abdelghani  THIERY Anne 

        

SANTÉ – BIEN 
VIEILLIR 

Titulaires 

LAFAY Vincent  SILBERSTEIN Michel 
ABDELHAK Yasmina  MARCOTTE Sophie 
BENCA Monia   
ROSTAING-TAYARD 
Dominique   

LEGRAND Chantal   
SOQUET Pascale   

Suppléants 
    
CHAMPIN Sylvianne  MC CARRON Sheila 
KHETTAR Louisa  PINET Gaspard 

        
 

 

 

 



 

 

 

 

COMMUNICATION 

Titulaires 

LEGRAND Chantal  MC CARRON Sheila 
GIULIANI Christophe  THIERY Anne 
MELKONIAN Ludovic   
MERCERON Eric   
POMMIER Alexandra   
SAVOYE Fanny   

Suppléants 
    
ABDELHAK Yasmina  MARCOTTE Sophie 
   PINET Gaspard 

 

 

 

 
La Secrétaire de séance           Pour extrait certifié conforme, 

Pierre-Jean ZANNETTACCI, 

 Maire 

 


